
ORDRE
DU
JOUR

         Conseil d'école
du    26  /  03    /   13

Re-
marques 

 La bienvenue est souhaitée à tous les participants et spécialement à M. Wybo, nouveau DDEN pour  
l'école. 

Questions 
des pa-
rents

 Pendant la pause méridienne en cas de grand froid, comment se fait-il que certains élèves restent 
une heure à l'extérieur ? Le directeur rappelle que seuls les élèves qui le souhaitent restent à l’extérieur  
les jours de très grand froid : l'accueil dans les salles de classe réservée est systématiquement organisé 
et proposé par les surveillants municipaux.
 Est-il vrai qu'un élève a été expulsé de l'école ?  Le directeur rappelle que dans certains cas ex-
trême, généralement liés à des problèmes pathologiques personnels chez un enfant, la scolarisation or-
dinaire n'est pas une bonne solution. L'institution scolaire peut alors proposer des mesures d'aide, plus 
ou moins longues, qui se passent dans des établissements extérieurs à l'école dans laquelle l'élève reste  
inscrit. Que ce soit pour le départ ou le retour de l'élève, la procédure est alors réglementée, et il ne  
s'agit en aucun cas une décision univoque du directeur de l'école ou de l'équipe pédagogique.

Informa-
tions sur
les ac-
tions pé-
dago-
giques

 La vie pédagogique des classes : 
Le tour d'horizon traditionnel s’articule autour des bilans relatifs aux ressentis évoqués lors du premier 
conseil d'école. Les propos viennent en général conforter les bonnes impressions laissées en début  
d'année. Une petite dizaine d'élèves sur les 198 que compte l'école, nourrit de réelles inquiétudes chez  
les enseignants. D'un point de vue général, la ponctualité devient un problème récurrent parfois pesant.  
Un rappel écrit sera fait à toutes les familles, notamment sur le fait que l'école ouvre tous les jours 10  
minutes avant l'heure pour éviter les retards. 
 Les deux autres points à l'ordre du jour (mise en œuvre du projet d'école et projets pédagogiques 
particuliers) sont reportés au prochain Conseil vu l'ordre du jour chargé.

Travaux 
en cours 
et réalisés

Travaux : 
La liste des travaux est inchangée depuis le précédent conseil d'école. Donc le directeur n'évoque que 
l'inquiétude sur le chéneau de la casquette de l'entrée principale du bâtiment A, et la mise en sécurité de  
l'escalier montant à l'intérieur du préau

Informa-
tions sur 
la rentrée 
2013 
2014

 Le président débute par la présentation du cahier des charges fixé aux enseignants et aux Conseils 
d'école du département par le Direction des Services départementaux de l’Éducation nationale quant au 
positionnement relatif  à  l'organisation  de  la  semaine scolaire  de  9 demi-journées.  Chaque Conseil 
d'école est amené à débattre de cette question et peut transmettre un projet d’organisation de la se-
maine.
 Un exemple (inspiré des propositions gouvernementales) est présenté par l'équipe enseignante.
 Un autre exemple (proposé par la municipalité d'Arras) est présenté par M. le Conseiller municipal. 
 Dans les deux cas, la 9 ème demi-journée est située le mercredi ce qui installe un premier débat. 
 Les contraintes de la municipalité sont telles, qu'elles rendent caduques le premier exemple, et la dis -
cussion s'oriente donc autour du scénario municipal.
 Les inquiétudes soulevées sont nombreuses (opportunité des modifications, qualités des intervenants,  
contenu des TAP,...).
 Au moment de valider par un vote la proposition municipale, une objection est soulevée par les pa -
rents. Ils estiment ne pas avoir pu intégrer suffisamment la quantité d'informations nouvelles pour pou-
voir se positionner. Le président leur propose de joindre au compte rendu une motion des représentants 
de parents ce qui est accepté (cf. motion jointe ci-dessous).
 Un dernier ajustement sur le passage à 1h de la durée des TAP amende la proposition d'organisation  
finale qui est ensuite proposée au vote à mains levées.
 Les enseignements se termineraient à 15h45 et seraient poursuivis par des Temps d'Activités Périsco-
laires (TAP), articulés en 4 ateliers facultatifs gratuits (un thème par jour : sciences et nature, langues 
étrangères, sport, arts et culture). Les Activités Pédagogiques Complémentaires (APC) remplacent les 
aides personnalisées (AP) actuelles et auraient lieu une fois par semaine à la place des TAP.
 La grille hebdomadaire sera votée par 4 voix pour, 3 voix contre et 13 abstentions  (cf. grille horaire 
hebdomadaire adoptée ci-dessous).
Le président clôt la séance à 21h35 

Arras, le 28 mars 2013, Éric Flament, Directeur
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